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PROCEDURE D’AGREMENT  
D’INTERVENANT(S) EXTERIEUR(S) BENEVOLE(S) EN EPS 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’école sollicite un (des) intervenant(s) 
extérieur(s) bénévole(s). 

Le(la) directeur(trice) informe les intervenants extérieurs bénévoles potentiels des conditions d’agrément : 
 - être majeur 
- justifier de compétences techniques* : 
      - qualification (diplôme, titre à finalité professionnelle, Certificat de Qualification Professionnelle) 
      - Brevet National de Pisteur Secouriste (ski) ou Brevet National de Sécurité et de Sauvetage Aquatique     
        (natation) 
      - certification délivrée par une fédération sportive 
      - réussite à un test organisé par les services de l’Etat. 
- justifier de son honorabilité :  
      - rédiger une lettre d’engagement 
      - ne pas être inscrit dans le Fichier Judiciaire Automatisé des auteurs d’Infractions Sexuelles ou Violentes (FIJAISV) 
      - être présent au temps d’information mené par le CPC EPS ou le directeur(trice) de l’école ou l’enseignant. 

      et du fait que l’agrément n’est valable qu’un an  

Le(la) directeur(trice) renseigne le formulaire en version numérique et le transmet par mail uniquement à 

l’inspection dont son école dépend et récupère les lettres d’engagement des intervenants potentiels. 

 

L’IEN transmet le formulaire de demande d‘agrément  à  la DSDEN pour vérifier l’honorabilité de l’intervenant(e)  via 
le Fichier Judiciaire Automatisé des auteurs d’Infractions Sexuelles ou Violentes (FIJAISV). 
 

L’IEN met en place le temps d’information et de vérification des compétences techniques* de(s) l’intervenant(s) 
bénévole(s)  pour l’activité concernée (qualification, certification ou test à organiser) 

L’intervenant extérieur bénévole 
sollicite l’équipe pédagogique de l’école. 

Une fois le FIJAISV interrogé, le DASEN agrée l’intervenant et retourne à l’IEN le formulaire complété pour cette 
partie. 

Les compétences techniques vérifiées et le temps d‘information mené, l’IEN accorde l’agrément (signature du 
formulaire) et retourne le document à l’école et en conserve un exemplaire. 

L’(les) intervenant(s) peut(vent) commencer. 

ET 


